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C'est le printemps, le retour des beaux jours,
les vélos sont de nouveau sur les belles routes
du beaujolais. Le conseil d'administration est à
pied d'œuvre depuis le début de l'année.
Le renouvellement des licences 2024 est
terminé : 172 licenciés, dont 23 nouveaux
plus 17 membres bienfaiteur. Le club compte
désormais 189 adhérents.

Il est aussi de mon devoir de vous rappeler que
nous sommes affiliés à une FÉDÉRATION et
qu'il y a des règles à respecter tant sur la route
que pour les voyages.

Ma responsabilité est engagée auprès de tous
les membres.

Didier PETIT
Président

Brevet de 100km
page 30
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Vous avez entre les mains un nouveau numéro de EN ROUE LIBRE. Je succède à
Michel Bonnard qui rédigeait notre bulletin de main de maître depuis de nombreuses
années.

Comme vous pouvez le voir j’ai choisi de changer la présentation. J’espère qu’elle
vous plaira. En tout cas je suis à l’écoute de vos remarques, suggestions et
améliorations.

Cette revue est la votre et son contenu est celui que vous m’envoyez. Donc merci de
me faire parvenir vos articles et photos de randonnées, de voyages… mais aussi sur
un sujet « extra » sportif mais toujours en lien avec notre sport.

Christophe GRAVELEAU
cgraveleau.perso@outlook.fr

RAPPEL - Rallye du Beaujolais
Comme tous les ans, le CTC organisera son RALLYE DU BEAUJOLAIS le 06 octobre 2024.
L’arrivée et le buffet auront lieu au château de Buffavent à Denicé. 3 parcours cyclo
sont d’ores et déjà tracés (41km – 64km – 80km)

Cette organisation est non seulement un outil de rayonnement pour notre association
mais aussi une source de revenu pour le club.

Nous tenons à rappeler que nous ne sommes pas un club de sport privé mais une 
association où chaque membre est associé à la même hauteur.

Lors du dernier rallye, nous n’étions que 30% de membres bénévoles. Ce n’est pas
normal. Aussi, pour 2024, TOUS LES LICENCIES CTC sont appelés à se rendre 
disponibles et bénévoles le week-end du 6 octobre pour organiser ce rallye.
En outre, sauf demande motivée ou si un membre se serait engagé les jours
précédents (fléchage, organisation des ravitaillements…) , nous n’accepterons plus
d’inscrire des membres au rallye. Il n’y a pas de raison que certains se fassent plaisir
sur le vélo alors que d’autres vont passer leur journée sur un ravitaillement ou sur le
site d’arrivée.

Nous essayerons dans la mesure du possible de placer les bénévoles en fonction de
leurs souhaits et leurs affinités Mais nous ne pourrons pas le garantir.

Comptant sur votre compréhension et votre engagement.

Le conseil d’administration



la vie du club
Par Michel Bonnard et mis à jour  fin mars par Christophe GRAVELEAU

À fin décembre 2024 le club comptait 172 membres licenciés, plus 
17 membres bienfaiteurs. 

Parmi les membres licenciés nous comptions 50 femmes soit 29% . 

La moyenne d'âge est de 68 ans répartie comme suit :
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%EffectifsAge

4%7Moins de 50 ans

11%19De 50 à 59 ans

31%53De 60 à 69 ans

47%81De 70 à 79 ans

7%1280 ans et plus



Pour mémoire le CTC organise son brevet de 150km 
le 21 avril
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Le mâchon aura lieu à partir de 11h30.
À chaque groupe d’organiser son horaire de départ en fonction.



Rappel sur notre calendrier des sorties :
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A partir de l’année 2024, le calendrier de nos sorties hebdomadaires (dimanche et jour 
férié)
sera publié semestriellement
→ voir celui du 1er semestre 2024 à la page suivante.
Ce calendrier simplifié affiche uniquement les numéros de parcours, c’est la raison pour 
laquelle
nous avons remis à chacun d’entre vous la base de données de nos parcours où vous 
trouverez
toutes les informations relatives à chaque parcours (l’itinéraire détaillé – le tracé 
OpenRunner
– la zone géographique – le choix entre un grand parcours, un parcours moyen ou un 
petit parcours).
Cette démarche nous évitera d’imprimer des centaines de pages de papier chaque 
trimestre
comme nous le faisions auparavant.
Pas de changement pour le point de départ de nos sorties :
Sorties du mardi et du jeudi, départ à 13 h 30’ depuis le stade Armand CHOUFFET. 
Dimanche,
les sorties se font aussi depuis le stade Armand CHOUFFET (voir les horaires à page 
suivante



ERL N° 218  ‖ PAGE 9



L’Assemblée Générale 2023 à Troyes 
pour les 100 ans de la FFCT

Par Michel Bonnard

En décembre 2023 à TROYES,
la FFCT a tenu son Assemblée
Générale.
Martine CANO sa Présidente a
accueilli les congressistes par
un discours tourné vers l’avenir.

(Voir un résumé de cette AG 
FFCT à la page suivante).

Depuis 2015, la FFCT constate
une érosion régulière du
nombre de ses licenciés. Les
effectifs sont ainsi passés de
125 000 licenciés au plus fort de
l’histoire de la Fédération à 105
000 aujourd’hui. En 2023, cette
baisse est corrélée à la
disparition de 70 clubs dans
certains territoires.

Pourtant il existe un véritable
engouement pour la pratique du
vélo avec le développement des
plans vélos et des pistes
cyclables. Mais nous ne
parvenons pas toujours à
séduire dans nos clubs ces
nouveaux publics.

Dans ce contexte, le CT
Caladois affiche sa bonne santé.
Il demeure l’un des clubs les
plus importants dans le
département du Rhône sur le
plan des effectifs licenciés avec
179 adhérents en 2023.

Michel BONNARD
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Donc, le week-end du 9 et 
10 décembre 2023, la FFCT 
a tenu son Assemblée 
Générale à Troyes en fêtant 
un moment historique : le 
100e anniversaire de la 
Fédération.  Plusieurs 
objectifs étaient affichés :

• Promouvoir la pratique 
du vélo sous toutes ses 
formes.

• Développer 
l’infrastructure cyclable 
en France.

• -Sensibiliser les pouvoirs 
publics et le grand 
public aux bienfaits du 
vélo.

• Favoriser la rencontre et 
l’échange entre les 
passionnés de vélo.

Samedi matin, Martine 
CANO, présidente de la 
Fédération Française de 
Cyclotourisme a ouvert 
l’AG avec son rapport 
moral. Les différents 
rapports présentés, 
commentés, discutés ont 
été approuvés ainsi que le 
projet de budget.

 
Le problème de la 
Fédération Française de 
Cyclotourisme n’est pas 
comptable, mais humain… 
La baisse des effectifs est la 
résultante de la perte de 
clubs. C’est finalement 
assez logique, moins de 
clubs, égal moins de 
licences. Nous devons 
repartir à la conquête de 

certains territoires…
Samedi après-midi, près de 
400 participants en 
provenance des comités 
(Régionaux - COREG et 
Départementaux - CODEP) 
ont débattu dans les 
ateliers sur les enjeux 
importants pour l’avenir 
des clubs. Le premier 
atelier sur « le tourisme à 
vélo » : La France s’est fixée 
comme objectif d’être la 
première destination 
touristique mondiale à vélo 
; comment impliquer nos 
structures et nos activités 
fédérales dans cet objectif ? 
Le second atelier avait 
pour thème « la sécurité 
des cyclistes ». Cette 
thématique pose question 
au moment où les incidents 
et agressions volontaires se 
multiplient vis-à-vis des 
cyclistes, toutes pratiques 
confondues. Quelles actions 
envisager ? Quelles actions 
mener pour assurer la 
sécurité au sein de nos 
organisations et à 
l’extérieur ?

Le dimanche, fut consacré 
aux manifestations à label 
fédéral avec les Vertes 
Tout-Terrain, les 
randonnées longues 
distances, les cyclo-
montagnardes, le 
centenaire de Pâques-en-
Provence qui aura lieu à 
Pernes-les-Fontaines dans 
le Vaucluse, sans oublier la 
présentation de la 
prochaine Semaine 
Fédérale Internationale de 
cyclotourisme de Roanne 
(42). Depuis environ 5 ans, 
le nombre des participants 
à la Semaine Fédérale ne 
cesse de baisser. Sommes-
nous arrivés à la fin d’un 
processus et devons-nous, 
nous réinventer en 

proposant de nouvelles 
activités comme le Gravel 
ou ouvrir davantage aux 
non-licenciés ? Toutes ces 
questions furent évoquées, 
lors de cet échange 
passionnant.

Hier, la FFCT et ses clubs 
accompagnaient la 
pratique du vélo comme 
activité de loisir et comme 
mode de vie à part entière. 
Forte de ce siècle 
d’expertise et de sa 
structuration, aujourd’hui 
la Fédération participe 
pleinement au 
développement du vélo 
dans toute la société et 
dans la vie des Français. 
Elle accompagne et reste à 
l’avant-garde des 
transformations de notre 
société.

En conclusion, un mot de 
Martine Cano, présidente 
de la Fédération, à qui le 
journal L’Est Éclair a posé 
la question suivante : « À 
qui s’adresse la Fédération 
française de cyclotourisme 
? ». La réponse de la 
présidente fut la suivante 
: « À tous ceux qui ont le 
vélo dans la peau ou qui 
veulent le découvrir à 
travers la grande famille 
des cyclos, vélo des villes, 
vélo des champs. Quel que 
soit le vélo, la distance, les 
itinéraires, sans esprit de 
compétition, sans 
chronomètre, juste avec le 
plaisir des sensations 
partagées. »

Sources des textes et 
photos : Le magazine 
« CYCLOMAG » de la 
FFCT et le journal L’Est 
Eclair
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Randonnée pédestre annuelle du club 
le 4 février 2024

Nous nous retrouvons un peu 
avant 9 h à Saint-Julien village 
situé le long du ruisseau Le 
Marverand, petite rivière qui 
prend sa source en amont à Blacé 
au Crêt Néron et conflue en aval 
avec la Saône à Arnas.

Saint-Julien, un village du 
Beaujolais et berceau du 
physiologiste Claude Bernard, qui 
s’étend sur 689 ha avec 318 ha de 
vignes en terroir Beaujolais dont 
101 ha ont l’appellation Beaujolais 

Villages. La population actuelle est 
d’environ 900 habitants 
surnommés « les Grenouillards ».

Notre randonnée pédestre s’étire 
sur les communes rurales et 
viticoles de Saint-Julien et Denicé 
et traverse une multitude de 
hameaux pittoresques. Nous 
sommes une soixantaine avec les 
vététistes, la température est de 5° 
et le ciel est plutôt nuageux. Nous 
serons 80 au repas

Depuis la cave coopérative de
Saint-Julien située à un peu
plus de 200 m d’altitude, le
parcours prend une forme de
cercle qui longe dans sa 1ère
partie le Marverand puis
serpente de château en château
vers la chapelle de Chevennes.
En 2ème partie nous
poursuivons jusqu’à La
Voisinée sous les remparts du
château de Montmelas où nous
culminons à 450 m d’altitude.
Nous descendons pas à pas
vers les hameaux d’Espagne,
Le Connu, Le Germain et le
Déau avant de revenir au
village de Saint-Julien.

Un circuit de 10 km tracé par A. JACQUET et B. MARCHAND à Saint-Julien et Denicé

Cave coopérative de St Julien
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Texte : Michel BONNARD
Photos : Michel BONNARD et André JACQUET



Les marcheurs se regroupent
au départ de la cave
coopérative de ST Julien

Au cœur du village de Saint-Julien, coule le ruisseau
Le Marverand.
Notre chemin démarre en contrebas depuis la cave
coopérative viticole qui est en sommeil actuellement,
ce qui permet d’effectuer les opérations de
maintenance si nécessaire.
Un léger dénivelé nous conduit vers le musée Claude
Bernard puis nous passons devant les coquets
châteaux viticoles de Colombier, de Talancé, de
Buffavent et de Cercié
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Château de Colombier

Château de Talancé

Château de Cercié

Château de Buffavent

Une belle ribambelle de châteaux viticoles…
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Nous poursuivons notre chemin 
en direction des hameaux de Mondart et du Pirevert avant la petite halte prévue à mi-parcours 
pour le casse-croûte à la chapelle de Chevennes.

Le casse-croûte sorti du sac est improvisé au pied de la chapelle de Chevennes qui offre par temps 
clair une vue circulaire sur le Beaujolais et la Vallée de la Saône.

Autour de la chapelle sont aménagés des tables et des bancs qui permettent aux promeneurs de se 
restaurer ou de se reposer. 

C’est parfait ! 

A la carte, dégustation de quelques pâtisseries « maison » : gaufrettes, cookies aux raisins secs, 
pain d’épices, le tout servi avec du Mâconnais et du Beaujolais village, du Jurançon doux et du café 
chaud. 

Merci bien à toutes celles et ceux qui nous ont permis de recharger les batteries.

Le site de la chapelle de Chevennes. Une chapelle du XII° siècle, reconstruite au XV° siècle. 
Style gothique flamboyant avec des arcs brisés
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Après ce ravitaillement bienvenu, 
nous rejoignons la route de la 
Voisinée au pied du Château de 
Montmelas. La pente est raide avec 
un pourcentage de 17% dans la 
montée du Carra.

Peu à peu la perspective du déjeuner 
au restaurant nous motive, d’autant 
plus que le dénivelé reste 
pratiquement négatif jusqu’au bourg 
de Saint-Julien

Ci-dessus et ci-contre
Le château fort médiéval de Montmelas à 450 
m d’altitude. Il est habité par la même famille 
depuis le 16ème siècle.

Au passage du hameau d’Espagne, nous 
bifurquons vers la carrière du Gorrh
Rouge qui n’est plus en exploitation 
depuis quelques années. La carrière 
devrait entamer une 2ème vie. 

Après remblayage, la commune de Saint-
Julien envisage d’en faire un géo-site.

Ci-dessus : Château d’Espagne
Ci-contre : accès à la carrière du Gorrh Rouge
Ci-dessous : une cadole au milieu des vigne
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Les petits groupes s’échelonnent en 
fonction de l’allure de chacun, mais comme 
nous n’avons pas prévu de voiture balai, 
nous faisons des pauses pour faciliter le 
regroupement afin d’arriver tous en même 
temps. Les chemins sont parfois boueux ou 
caillouteux. 

Le village de Saint-Julien se profile, c’est 
la fin d’une belle rando.

Nous récupérons nos véhicules pour nous 
diriger vers le bourg voisin de Denicé. 

La boucle est bouclée et nous voici au restaurant le Relais Beaujolais à Denicé où nous 
attendent d’autres amis du CTC pour partager un copieux et délicieux repas et 
poursuivre nos conversations.

Un bon moment d’amitié !



Un grand merci à 
André JACQUET 
l’organisateur en 
chef de cette belle 
rando pédestre.



Pendant que certains marchent,
d’autres enfourchent leur VTT…

Le 1er rendez-vous de l’année des cyclos du CTC, c’est 
bien sûr, le 1er dimanche de février. Pour beaucoup 
d’entre eux, c’est la marche, mais pour quelques 
irréductibles c’est le VTT. Cette année nous étions 9 : 
Didier notre président, Maurice notre GO, Pascale, 
Jean-Yves, moi. S’était joints à nous en plus 4 
« CHIMORLANTS », 2 jeunes femmes et 2 hommes, 
très sympathiques et nouveaux adhérents au CTC.

Le temps, légèrement froid, se prêtait bien à la 
pratique du tout terrain. Maurice nous avait préparé 
un circuit bien adapté au VTT musculaire, nouveau 
mot très utilisé dans le jargon du cyclisme actuel.

Un départ un peu pentu, mais 
il fallait sortir du trou de Saint-
Julien puis ensuite rouler sur 
les chemins entre les vignes, où 
le sol malgré les pluies des 
derniers jours, n’était pas très 
boueux. Nous avons pu 
traverser Blacé, Salles-en-
Beaujolais, Saint-Etienne-des-
Oullières et passer à proximité 
de Saint-Georges-de-Reneins.

Texte : Michel MONCEAU - Photos : Maurice PASSOT et André JACQUET 
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On serpente entre les parcelles de vignes en empruntant des « charrois » herbeux 
qui sont souvent des chemins privés régis par des droits de passage pour les 

promeneurs à pied ou à vélo.
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C’est dans la commune de Saint-Georges-
de-Reneins que nous nous sommes 
arrêtés, sous un hangar à paille, pour 
notre inévitable casse-croûte. Au menu, 
saucisson maison, fromage de chèvre du 
beaujolais, fromage de Corse, ensemble 
arrosé de vin blanc et vin rouge ; tout cela 
prévu par Maurice et Didier. La petite 
gourmande, Pascale, n’avait pas oublié le 
chocolat pour le dessert. 

Cela se passait en toute quiétude jusqu’à 
l’arrivée en trombe d’une camionnette d’où 
sorti un jeune homme, très en colère, nous 
reprochant d’être sur une propriété privée. 

Bien évidemment, ce hangar appartenait 
forcément à quelqu’un et c’était le 
propriétaire en personne, qui venait 
d’arriver. Après quelques échanges 
verbaux, nous nous sommes empressés de 
nous excuser. 

Pascale, très diplomate, lui tendit un verre 
de blanc, sans oublier de lui caresser la 
barbe…la tension tomba immédiatement.

Ce jeune agriculteur avait dû passer une 
semaine difficile après la grève et nous 
avons pu comprendre sa colère, face à 
l’occupation de son domaine par des 
vététistes casqués, sans visage 
reconnaissable.

L’ambiance ainsi apaisée, nous avons pu 
reprendre nos montures et regagner après 
26 km parcourus et un peu plus de 350 m de 
dénivelé, la cave de Saint-Julien, point de 
départ de notre randonnée.

Un grand merci à Maurice PASSOT, qui une 
fois encore, nous a concocté, une belle balade 
dans ce beau Beaujolais.

Comme les marcheurs, nous sommes attendus au restaurant pour midi.

Nous rejoignons nos voitures, en chargeant nos VTT dans les coffres (c’est plus facile avec 
un vélo de route !) et en enfilant une tenue correcte pour partager le repas.  

Tout sourire Didier PETIT notre président nous lance un clin d'œil malicieux avec ce petit 
carré de beurre « président ».

Après l’effort, le réconfort !
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Premières Pédalées 2024…
texte : Christine Rougé  /  photos Christine Rougé & Odile Schauff

manche 1
Samedi 3 février, coup d’envoi des Premières 
Pédalées 2024, le CTC sera de la partie.

Au départ de Villefranche à 12h, nous 
sommes trois, Didier Petit, Odile Schauff et 
moi-même Christine Rougé.

Nous ne tardons pas à rejoindre Daniel Gay, 
Pascale Humbert, Cathy Robin et Françoise 
Marvalin à la sortie de Villefranche sur la 
route d’Anse. Puis, à Quincieux, c’est le tour 
de Christiane Fornasari de se joindre à 
l’équipe. Nous voilà donc huit en direction de 
Fontaines St Martin, lieu de départ de la 
première manche des pédalées 2024.

Le temps est bien maussade et il fait un peu 
froid sur les berges de la Saône que nous   
traversons à Neuville.

Après avoir parcouru 27 km, nous 
atteignons notre but où nous attendent  
André Jacquet, Jean-Pierre Billet, Guy 
Vignaud, Maurice Moulin, Gérard Odin, 
Bernard Huez et Pierre Bouricand.

Le CTC est bien représenté, nous pouvons 
nous mettre en route sur le parcours de 
30km (50km pour certains) concocté par le 
club recevant, l'AC3F, à travers les petites 
routes de la Dombes.

Nous montons tranquillement pour gagner 
le plateau et nous diriger vers Tramoyes.

Le soleil fait quelques timides apparitions et 
les routes sont bien sèches. Un vent léger 
nous accompagne. Le parcours est peu 
vallonné si ce n’est pour franchir les ponts 
qui enjambent l’autoroute et la voie ferrée. 
Le dénivelé final sera de 211m+.

Ici, point de tailleurs de vigne, comme nous 
avons l’habitude d’en rencontrer sur les 
pentes beaujolaises lors de nos sorties 
hebdomadaires à cette époque mais des 
champs labourés où pousseront bientôt blé, 
colza ou maïs.

A notre retour au point de départ, nous 
pouvons profiter du traditionnel vin chaud 

et d’un ravitaillement copieux et varié. C’est 
comme à l’accoutumée, un grand moment de 
retrouvailles et de convivialité en ce début 
de saison pour les cyclotouristes.

Il nous faut à présent, reprendre la route du 
retour pour arriver à Villefranche avant la 
nuit.

Samedi prochain, 10 février, ce sera au club 
de Ste Foy lès Lyon d’accueillir la grande 
famille des cyclotouristes rhodaniens pour la 
deuxième manche.

Quelques chiffres à l'issue de cette première 
manche:

Participants 399 : 240 sur route, 129 et VTT 
et 30 pédestres.

Recette théorique sans compter les dons 
2116 €

Petit historique :

Les Premières Pédalées ont lieu tous les ans, 
les quatre samedis de février.

Elles ont été créées en 1986 par Aymé 
Largeron, alors président du Codep 69, dans 
le but de réunir les cyclotouristes du 
département, à la sortie de l'hiver et de 
lancer la saison.

Quatre ans après, en 1990, un deuxième 
objectif, carritatif celui-ci, est apparu. Tous 
les bénéfices sont depuis reversés à la Ligue 
contre le Cancer.

ERL N° 218  ‖ PAGE 24





manche 2
C’est le samedi 10 février qu’était 
organisé la deuxième manche des 
Pédalées 2024. Le temps est plus que 
maussade, il pleut!

12h, nous partons quand même Odile 
et moi, sans nos vélos mais avec la 
ferme intention de marcher.

Quand nous arrivons à Ste Foy lès 
Lyon, la pluie n’a pas cessé. Nous 
retrouvons Guy et nous prenons nos 
inscriptions (Françoise indisponible a 
tenu à participer financièrement).

Après un moment de convivialité, 
réflexion et hésitation, nous déclarons 
forfait et décidons de rentrer à 
Villefranche.

Une dizaine de courageux qui sont 
partis sur le parcours route de 25km 
(seuls les petits parcours ont été 
fléchés) rentreront trempés et 
transis...... heureusement aucune 
chute à déplorer, risque sur les routes 
mouillées.

Quelques autres ont constitué deux 
groupes de marcheurs qui se 
mouilleront aussi.

C’est dommage pour le club de Ste Foy 
qui s’était mobilisé pour cette 
organisation.

Les résultats de la 2ème manche :

95 inscrits     route 46    VTT 3     
marche 46     recette (sans les dons) 
572€
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manche 3
La météo est meilleure ce samedi 17 février.

A Chabanière (ex St Maurice sur Dargoire), nous
sommes 4 Caladois, Didier, Odile, Christiane,
Christine au départ du parcours de 50 km. Nous
apercevons un maillot du CTC mais nous ne
pouvons l’identifier ; il se reconnaîtra.

Aujourd’hui parcours vallonné (dénivelée positive
711m).

Nous sommes dans le sud-ouest lyonnais à la
porte des côteaux viticoles de la vallée du Rhône
et nous passons par les jolies bourgades de St
Andéol le Château, Chassagny, Montagny,
Taluyers, St Laurent d’Agny, Mornant. Ici ce sont
les champs d’arbres fruitiers protégés par des
filets qui dominent le paysage ainsi que les
grandes serres maraîchères.

La fin du parcours est un peu plus “grimpante”
mais nous serons réconfortés par le ravito et un
bon vin chaud à l’arrivée, tradition respectée.

Rendez-vous samedi 24 à Jonage pour la 4ème et
dernière manche.

Résultats de la 3ème manche : 
Inscrits 305     route 161     VTT 106     marche 35 
recette (sans les dons 1566€) ERL N° 218  ‖ PAGE 27



manche 4
Samedi 24 février, c’est déjà la 4ème et
dernière manche qui se déroule à Jonage
où 32 bénévoles sont à pied d’œuvre pour
nous accueillir.

Le ciel est dégagé en ce début d’après-
midi, le soleil a fait son apparition et la
température est agréable.

Daniel, Pascale, Jean-Pierre, Didier,
Odile, Françoise et Christine sont au
départ, prêts à rouler sur les petites
routes de la Dombes côtière.

Nous longeons le terrain militaire et la
caserne de La Valbonne et montons
tranquillement jusqu’à Béligneux.
Arrivés sur le plateau, nous découvrons
quelques bois et des champs labourés.
Nous ne rencontrerons aucun étang de ce
côté de la Dombes mais apprécierons de
rouler sur de petites routes très peu
fréquentées par les automobiles. Moi-
même membre du club de Jonage et
ayant sillonné le secteur pendant 10 ans,
je découvre ces petites routes et un
parcours tout à fait différent de celui
emprunté pour la Randonnée jonageoise
annuelle. Beau travail des organisateurs
!!

Le retour s’effectue par Montluel le Pont
de Jons avec son barrage hydro
électrique.

A l’arrivée nous profitons de l’excellent vin 
chaud traditionnel.

Puis vient la distribution des coupes 
récompensant les clubs pour les quatre 
challenges, Jean-Pierre Diaz, Dupré Latour, 
féminines et jeunes.

Pour terminer ces Premières Pédalées 2024 
c’est la remise à Jean-Pierre Martin, Président 
de La Ligue contre le Cancer, d’un chèque de 
5500€, en présence de Sébastien Mellet, 
Premier Adjoint au Maire de Jonage et Virginie 
Antolinos, tous deux Adjoints aux sports. Ce 
chèque représente la totalité des bénéfices 
perçus. A noter un don du Stade Auto Lyonnais 
(SAL), une collecte de la Bécane Club 
Perréonnaise (BCP) auprès de ses jeunes et la 
monnaie laissée par les participants qui ont 
permis d’offrir un chèque plus conséquent.

Le tirage au sort sur les 68 bulletins 
(participation aux 4 manches) de l’urne, 
récompensera H.Palanchon (Président du SAL) 
et JJ.Poncet (membre de l’ESJ). Ils recevront 
chacun un bon d’achat de 150€.

Merci aux CCRML, aux bénévoles des quatre 
clubs organisateurs et aux participants qui ont 
une fois encore permis des rencontres 
conviviales.

Résultats de la dernière manche:
Inscrits 290   route 197   VTT 65   Marche 28

ERL N° 218  ‖ PAGE 28





Le Brevet de 100km
texte & photos: André Jacquet
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Par un dimanche frisquet aux environs de
9 degrés , nous étions une bonne
quarantaine au départ du stade Armand
Chouffet.

Après quelques photos le CTC s'élance
pour parcourir la Dombes et la Bresse dans
une bonne ambiance.

En montant Fareins le peloton s'étire, ce
qui crée des petits groupes, beaucoup
moins dangereux pour rouler.

Nous parcourons la Dombes groupé jusqu'à
Vonnas, par des petites routes
sympathiques et la température devient
plus clémente presque agréable.

Après Condeissiat l'allure s'accélère, le
groupe s'étire mais sans cassure à une
allure entre 30 et 35 km/h.

Les 20 derniers kms se font à bloc, certains
souffrent mais ne lâchent rien d'autres se
cachent pour faire le dernier sprint à la
Cipollini.

Nous en avons distancé quelques uns mais
de peu pour tous se retrouver autour d'un
bon mâchon, préparé par Didier, Odile,
Andrée et Renée.
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Dimanche 28 janvier 2024, à Villefranche-sur-Saône, les conscrits de la classe en 4 ont respecté
la tradition par un temps ensoleillé en défilant et en faisant la vague dans la Rue Nationale.
Notre champion cycliste local Antonin ROLLAND, 100 ans cette année, a participé à la vague

Au CTC, nous avons choisi d’honorer nos conscrits de la classe en 4 le samedi 2 mars 2024. Pour
cette soirée dédiée à nos conscrits, 10 personnes sur 17 recensées étaient présentes.

La soirée s’est déroulée devant plus de 100 participants alléchés par le programme et par une
dégustation de bugnes, de pralulines, de Beaujolais (rouge et crémant). Chaque conscrit a reçu
un bouquet, avec du mimosa symbole floral de cette fête fraternelle et traditionnelle dans le
Beaujolais.

Honneur à nos conscrits des classes en 4   
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Antonin ROLLAND,
100 ans cette année et
toujours "bon pied bon
oeil" au sein de la vague des
conscrits à Villefranche-sur-
Saône le dimanche 28
janvier 2024.

Antonin ROLLAND est

aussi le doyen des
porteurs du maillot
jaune du Tour de
France

Respect Antonin 
et quelle santé !

Photo Journal Le Patriote.
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Soirée des conscrits et des nouveaux
le samedi 2 mars
Honneur à nos conscrits des classes en 4   

         Christiane BAKALIAN
70 ans

Denise LAVAL
90 ans

Claude BARDOUL
90 ans

Annie LEVAUX
70 ans

Christian DUBOST
70 ans

André GOUTTEFANGEAS
80 ans
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Ils & elles ont bien changé… Les reconnaissez-vous ?

① André GOUTTEFANGEAS ② Annie LAVAUX ③ Christian DUBOST
④ Claude BARDOUL

⑤ Christiane BAKALIAN ⑥ Denise LAVAL

① ② ③

④

⑥⑤
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Honneur à nos conscrits des classes en 4  - suite 

Franck BOULITEAU
60 ans

Jean-Yves FAGOT
70 ans

Gérard PALMIERI
70 ans

En souvenir de notre amie Mireille FEVRIER qui aurait eu 80 ans en 2024

Marcel FAUDON
90 ans
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Ils & elles ont bien changé… Les reconnaissez-vous ?

   
⑦ Marcel FAUDON       ⑧ Gérard PALMIERI       ⑨ Franck BOULITEAU

⑩ Jean-Yve FAGOT       ⑪ Mireille

⑦

⑧

⑨

⑩

⑪
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La soirée des conscrits est aussi l’occasion 
d’accueillir les nouveaux membres 2023

En 2023, 27 nouveaux adhérents sont arrivés au CTC. Lors de cette soirée, 8
personnes étaient présentes sur les 27 attendues. Au CTC, nous parvenons chaque
année à maintenir plus ou moins nos effectifs grâce à l’image et à l’attractivité du
club, au travail de cooptation par les membres du club parmi leurs connaissances
et à l’envie de pratiquer une saine activité physique au sein de notre belle région
du Beaujolais.

Bienvenue à eux et bonne route.

Les nouveaux adhérents

L’équipe dirigeante à l’animation

Les récompenses

Danielle Puzin à la 
projection

Merci à Marie-Thérèse Gouttefangeas, Françoise Marvalin et à toute l’équipe qui ont organisé cette
belle soirée, à Danielle Puzin pour le diaporama et la collecte des photos d’autrefois des conscrits et
à Maurice et Andrée Dupont et Maurice Lapalud pour la fabrication des bugnes.

Textes : Michel BONNARD – Photos de la soirée : Michel BONNARD et André JACQUET.
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